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Procès-verbal 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

 

 

 

 

 
 

Étaient présents: 
 

 

  
 

Étaient absents excusés   :    
Messieurs Lavoué Christian – Landelle Jérome - Foucher Stéphane –   Legeay Franck – Bellay Jean-
Louis -  Gendron Didier – Brault Jacques a donné pouvoir à Christian Boulay – Cottereau Michel – 
Buchot André -  Mesdames  Elisabeth Jardin a donné pouvoir à Sylvie Bruneau – Ricordeau-Maillet 
Martine - Frétigné Cécile. 
 

 

 
 
Assistait également à la séance: Sylvie Landelle – DGS 
 
 
 
 
 

 
Commune 

 

Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

   BAZOUGERS RAPIN  Yveline 

   BAZOUGERS FERRAN David 

    BEAUMONT PIED DE 
BOEUF 

GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU Jacky 

BOUERE AVALLART Pierre 

BOUERE MAHIEU Céline 

CHEMERE LE ROI LANDELLE Jean-Luc 

GREZ EN BOUERE BOULAY  Didier 

GREZ EN BOUERE LEJEUNE  Julie 

GREZ EN BOUERE OLLIER Yann 

LA CROPTE LAMBERT Paul 

LE BURET CATILLON  Didier  

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc 

MESLAY DU MAINE GAUTIER Huguette 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

MESLAY DU MAINE TAUNAIS Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE BRUNEAU Sylvie 

PREAUX FOUCAULT Roland 

RUILLE FROID FONDS  HELBERT Marie-Claude 

SAINT BRICE BOISSEAU André 

SAINT CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT     BREHIN     Jean-Claude  

VAL DU MAINE    LEFLOCH    Michel 

VILLIERS CHARLEMAGNE    SABIN     Jacques 

Le mardi 29 octobre 2019 
À 20 h 30 – Salle l’Amphi 

Pôle intercommunal du Pays de Meslay-Grez 
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Ordre du jour 
  

1. Procès-verbal du conseil du 1er octobre 2019, 

2. Rapport de la commission enfance jeunesse sport du 10 octobre 2019, 

3. Rapport de la commission culture du 17 octobre 2019,  

4. Rapport de la commission économique du mardi 22 octobre 2019, 

5. Dossier retiré de l’ordre du jour ; Nouveau réseau des finances publique du département de 

la Mayenne projet de charte d’engagement avec la DDFIP. 

6. Fonds de concours ; proposition de règlement du volet habitat. 

7. Projet de raccordement de la RD 166 au giratoire existant de Chémeré le roi  ; projet de 

convention de fonds de concours avec le Conseil Départemental.  

8. Affaires financières. 

 

 Retrait d’un dossier de l’ordre du jour 
 

Le Président informe les membres du Conseil Communautaire qu’il retire de l’ordre du jour le dossier 
numéro 5 « Nouveau réseau des finances publiques du Département de la Mayenne, projet de charte 
d’engagement avec la DDFIP », à la demande du Maire de Meslay du Maine qui est invité par le 
Président du Conseil Départemental à une réunion la semaine prochaine sur ce sujet. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire valide le retrait du dossier numéro 5 comme proposé. 

 

Modification de la composition des commissions  

 

 

 
Le Président souhaite la bienvenue aux nouveaux conseillers communautaires de la commune de Grez 
en Bouère. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité la composition des commissions comme 
proposée. 

 
 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez  29 octobre 2019      Page 3 / 36 

 

 

 
 

Dossier N°1 - Procès-Verbal du conseil Communautaire 
du 1er octobre 2019 

 
Le Président ouvre la séance et présente aux membres du Conseil Communautaire le procès-verbal de 
la réunion du conseil du 1er octobre 2019. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal à l’unanimité. 
 
 
 

 
 

Dossier N°2 – Rapport de la commission enfance jeunesse sport du 
10 octobre 2019 

 
Rapporteur :  Jean-Marc Poulain, Vice-président en charge de la commission enfance jeunesse sport 
du Pays de Meslay-Grez. 
 
 

  
  

Étaient présents : Monsieur Jean-Marc POULAIN, Madame SAUCET Josiane, Madame POUJADE 
Brigitte, Madame Céline MAHIEU, Madame Maryse TAUNAIS, Monsieur Frédéric BOUTIN, Monsieur 
BOISSEAU André,  
Madame Marie-Pierre COLIN, Monsieur Yannick HAMOND,  Monsieur Jean-Pierre OLIVIER.  
Étaient absents excusés : Madame MANDELLI Marie France, Madame RUAULT Brigitte, Monsieur 
CHAUVIN Christophe, Madame LAVOUE Isabelle. 
Étaient absents :  Monsieur FOUCHER Stéphane, Madame METEREAU Elisabeth, Monsieur RAGAINE 
Roland, Madame FRETIGNE Cécile. 
Assistaient également à la réunion :  
MONNIER Philippe, Antoine DUBOIS 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

Piscine Scolaire : 
 
- Mme Lejeune se fait la porte-parole de la Directrice de l’école publique de Grez en Bouère et renouvelle sa 
demande d’emmener à la piscine les classes maternelles au lieu des CM sur 2 séances en fin de cycle, au titre 
d’un test. 
- Jean Marc Poulain répond qu’il ne souhaite pas créer un précédent en dérogeant au règlement et s’engage à 
mettre ce dossier à l’étude pour la prochaine rentrée scolaire. 
- Le Président ajoute que d’emmener des maternelles est une autre démarche en termes pédagogique, besoin 
d’encadrement et d’éducateurs. Il précise qu’il sera à l’écoute d’une évolution si celle-ci est recommandée.  
 

Subvention association Tennis : 
 
- Jean Claude Bréhin considère que le comité départemental de tennis n’aurait pas dû faire payer la 

location des terrains au vu de l’équipement réhabilité qui valorise le tennis en Mayenne. 

- Jean Marc Poulain précise que cette remarque avait été faite par les membres de la commission -également. 
 

Ecole de Sport : 
 
-Le Président informe les membres du conseil que le comité de pilotage sport a émis l’idée de tester la mise en 
place d’un nouveau créneau pour l’école de sport à partir du mois de janvier s’il y a un nombre suffisant 
d’enfants. Ce créneau pourrait être dispensé dans la salle de sport de BOUERE.  
 

Communication : 
 
- Pierre Avallard s’insurge sur le fonctionnement du service et notamment sa gestion de la communication.  
Il dénonce une volonté de tout « centrer » sur Meslay du Maine. Il ajoute qu’il y a eu un dysfonctionnement sur 
l’accueil d’un jeune dans le cadre des chantiers argent de poche et termine en dénonçant une mauvaise 
organisation des chantiers organisés par les agents de l’eau et de l’assainissement, en précisant que 
« heureusement que Jacky Chauveau » était présent pour l’organiser ....  
 

➢ La réponse à ces accusations « gratuites », est apportée en annexe à ce PV. 
 

 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 
- Valide l’inscription au budget 2020 du coût de transport pour le colloque à Paris dans le 

cadre des animations du RAM. 

- Valide le bilan des activités jeunesses et le développement de l’accuei l de jeunes sur la 

base de loisirs. 

- Valide l’augmentation du nombre de jeunes pour le séjour ski 2020 . 

- Dit ne pas être favorable à la demande d’accueil des maternelles dans le cadre de la 

piscine scolaire pour l’année 2019/2020. 

- Valide la mise en place de panneaux de basket mobiles dans la salle des sports B. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 

 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré et après avoir voté  
PAR : 

➢ 28 voix POUR 
➢ 1 voix CONTRE 

- Valide la subvention exceptionnelle attribuée au club de tennis d’un montant de 248€. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier. 
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Dossier N°3 –  Rapport de la commission culture du 17 octobre 2019 
 

Rapporteur : Jacques Sabin, Vice-président en charge de la commission culture du Pays de Meslay-
Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité. 
 

- Valide la convention triennale à signer avec le Conseil Départemental et l’ensemble des 
documents joints à celle-ci, 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer la dite convention à intervenir avec le Conseil 
Départemental de la Mayenne,  

- Prend acte du rétroplanning présenté. 
- Prend acte du retour sur les premières dates de la première saison culturelle de territoire,   
- Valide l’investissement pour le logiciel de billetterie Art’tick,  

Décide de mettre en attente la mise en place de la billetterie en ligne en attendant des 
précisions financières,  

- Prend acte du point sur les licences d’entrepreneur de spectacles,  
- Fixe le tarif à 4 € par personne pour les EHPAD et les résidences autonomie et la gratuité pour 

les accompagnateurs,  
- Prend acte du point sur la rentrée 2019-2020 pour l’école de musique et de théâtre,  
- Valide la proposition pour les Nuits de la Mayenne comme présentée. 
- Valide la proposition de la Ligue de l’Enseignement pour organiser une résidence d’artiste en 

étroite collaboration pour la prochaine saison,  
- Valide la prise des chèques « découverte » pour les entrées aux prochains spectacles de la 

saison culturelle (après étude des modalités de mise en place auprès du Trésor Public de Meslay 
du Maine).  

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux présents 

dossiers. 
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Dossier N°4 –  Rapport de la commission économique 
 du 22 octobre 2019 

 

Rapporteur :  Jacky Chauveau, Vice-président en charge de la commission économique du Pays de 
Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

I – Bâtiment CEROP 53 
 

- Valide l’APS tel que présenté et le plan de financement.  

- Autorise les inscriptions budgétaires qui y sont associées. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à déposer un dossier de demande de 

subvention auprès des Co financeurs (Etat, Région…). 

- Donne un avis favorable à la proposition de la commission par rapport à la proposition 

du loyer. 
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- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier. 

II – ZA de la Guiternière : travaux de viabilisation 
- Valide les travaux tels que présentés. 

- Autorise les inscriptions budgétaires qui y sont associées 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier. 

 

III – Bâtiment à VAL DU MAINE : signature bail commercial  
- Accepte la signature du bail commercial avec Mr Modibo Coulibaly, son entreprise (MC 

Automobiles) ou toute société venant s’y substituer dans les mêmes conditions que 

celles fixées par la délibération en date du 21 mai 2019. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer le bail commercial à intervenir et tous 

documents inhérents au présent dossier. 

 

 

Dossier N°5– Fonds de concours ;  
Proposition de règlement du volet habitat 

 
Rapporteur ; Bernard Boizard, Président. 

 
RAPPEL 
Le Conseil Communautaire en date du 28 mars 2017 a validé le règlement de la 3ème génération de 
Fonds de concours pour la période 2017-2020. Ce règlement a fait l’objet d’un avenant lors du Conseil 
communautaire en date du 27 mars 2018, ainsi le règlement actuel prévoit :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
Bilan au 15/09/2019 

- Volet 1 : 15 dossiers instruits pour un montant attribué de 242 689.34 €  

- Volet 2 : 3 dossiers instruits pour un montant attribué de 105 000.00 € 

Soit un total de 347 689.34 € 
  

MODIFICATION DU REGLEMENT D’ATTRIBUTION 
Dans le cadre du Débat d’Orientation Budgétaire 2019, pour être en cohérence avec les orientations du 
PLH, il a été validé le principe de mise en place d’un Fonds de concours ayant pour objectif la remise 
sur le marché de logements vacants situés en centre-bourg. 
 

OBJECTIFS : 
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Accompagner les communes du Pays de Meslay Grez dans leur politique d’achat/réhabilitation de 
logements anciens dans les parties urbanisées des bourgs afin d’encourager les opérations de lutte 
contre les logements vacants, conformément à son Programme Local de l’Habitat 
 
 

 

BENEFICIAIRES  

Les 22 communes adhérentes à la Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez. 
 

OPERATIONS ELIGIBLES  

Opération d’achat et/ou de réhabilitation de logements vacants depuis plus d’1 an (avant début des 
travaux) destinés à une offre locative. Cette opération devra être réalisée dans la partie urbanisée du 
centre bourg. Obligation de louer pendant 5 ans. 
 

 

Sont subventionnables : 

Achat de logements anciens dans l’intention de sa remise sur le marché locatif 
Tous les travaux de réhabilitation du logement (efficacité énergétique, embellissement) 
 

 

Sont exclus : 

Les logements vacants depuis moins d’1 an 
Les constructions de logements neufs 
 

 

CONDITIONS D’OCTROI  

Il est attribué à chaque commune bénéficiaire un droit de tirage de 25 % de subvention sur un plafond 
de 40 000 € HT de dépenses d’investissements. 1 dossier maximum de présenté 
Le fonds de concours du Volet HABITAT est cumulable avec le fonds de concours du Volet 1 dans les 
limites fixées à l’Annexe1 
Aucun report du droit de tirage courant sur quatre années ne pourra être effectué en cas de 
consommation incomplète de la dotation. 
 
 

Les dépenses prises en compte relèvent des chapitres 21 et 23  
du plan comptable M14 des communes. 

 
Date effet : 1er janvier 2019 
 
 

   
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 
 

- Michel Abafour pose la question du « pourquoi un logement vacant pendant un an ? »  
- Le Président répond que l’idée a été de reprendre les critères de  l’ANAH et l’objectif est de 

ramener sur le marché des logements locatifs nouveaux pour augmenter l’offre sur le territoi re. 
L’opération doit être conduite par la commune.  
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide la proposition de règlement du volet habitat dans le cadre des fonds de 
concours 2017-2020. 

- Délègue au Bureau l’instruction et l’attribution des fonds de concours. 
- Dit que les crédits seront inscrits au budget 2020. 
- Autorise le Président à signer tous les documents inhérents au présent dossier . 
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Dossier N°6 – Projet de raccordement de la RD 166 au giratoire 
existant de Chémeré le Roi ; projet de convention de fonds de 

concours avec le Conseil Département de la Mayenne  

 
Rapporteur ; Bernard Boizard, Président. 
 
1) Historique du dossier  

État des lieux 
Trafic en 2015 : 1146 véhicules/jour dont 7,5% de poids lourds (86 PL) 
Giration difficile dans le carrefour : passage par « l’ancienne route de Vaiges » (rue étroite) 
Projet 
Raccordement au giratoire existant RD 24 / 130 avec 600 m de voie à construire. 

Ce projet, qui date de plus d’une dizaine d’années, n’avait pas pu être réalisé faute d’accord foncier amiable.  
L’élaboration du Plan routier département 2016-2021 a été l’occasion de réexaminer la faisabilité de cette 
opération et la rencontre avec le président du Conseil Départemental en mars 2018 à la mairie de Chémeré 
le Roi, a permis de convenir des principes suivants :  

• Démarches foncières reprises par la Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez 

• Maitrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre de l’opération assurées par le Département  

• Participation financière de la CCPMG de 30% compte tenu de l’antériorité du projet  
Cet aménagement facilitera la traversée de Chémeré le Roi, notamment pour les poids lourds qui doivent 
aujourd’hui emprunter une rue étroite du bourg et le carrefour exigu RD 166/RD24. 
Il s’agit du dernier point de blocage sur l’axe Château Gontier sur Mayenne/Echangeur A81 de Vaiges, via Grez en 
Bouère et Meslay du Maine. 
Le domaine public départemental existant sera à intégrer dans le domaine public communal.  

2) Avancée du projet  
 Le Président de la Communauté de Communes et le Maire de Chéméré le Roi, après de nombreuses 

rencontres entre 2018 et 2019, ont obtenu les promesses de vente et d’échanges des différents 
propriétaires impactés et ces engagements ont été transmis au conseil Départemental. 

 Au vu de ces engagements fonciers, l’équipe infrastructure du conseil départemental a mis à jour le projet 
technique ; 

 Le Président du Conseil Départemental a transmis un projet de convention relative au versement d’un fonds 
de concours par la Communauté de Communes correspondant à sa participation financière. 
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Pour rappel :  
Le contrat de territoire signé avec le Conseil Départemental, prévoit des  travaux routiers à hauteur  
de 400 000€ pour une subvention de 50% soit 200 000€. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide la convention relative au versement d’un fonds de concours au conseil 
Départemental à hauteur de 30% du coût global des études, acquisitions foncières et 
travaux TTC dans le cadre du projet de raccordement de la RD 166 au giratoire existant 
à Chémeré le Roi. Le montant étant estimé à 285 000€ TTC. 

- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2020.  
- Autorise le Président à signer tous les documents inhérents au présent dossier. 
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Dossier N°8 – AFFAIRES FINANCIERES  

 
Rapporteur ; Bernard Boizard, Président. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide les corrections et affectations de résultats proposées.  
- Valide la mise en place d’une convention de location entre la Communauté de 

Communes du Pays de Meslay-Grez et le CIAS Meslay-Grez du bâtiment MARPA. 
- Valide l’ensemble des décisions modificatives telles que présentées.  

- Autorise le Président à signer tous les documents inhérents au présent dossier .  

 
 
Fin de la séance à 22h30  
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ANNEXE  
 
Dossier n°2 : Rapport de la commission enfance jeunesse sport  
du 10 octobre 2019 

- Réponses apportées suite à l’intervention de Pierre Avallart 
 
 

1 - Communication des actions jeunesses pour les vacances de la Toussaint 

- Distribution des plaquettes dans les collèges 20/09 Notre Dame, 24/09 Maurice Genevoix, 
25/09 Le Grand Champs. 

- Mail avec les plaquettes envoyé à toutes les mairies le 24/09  
- Publication Facebook le 24/09 
- Panneaux d’affichage le 23/09 
- Mail envoyé à toute la base de données le 25/09 (436 mails) 

Participants au séjour à Paris : 
Sur tous les jeunes qui ont participé au séjour à Paris, 18 communes de la Communauté de 
Communes du Pays de Meslay-Grez  sont représentées, à savoir : 
 
 

 

Communes

Arquenay 1

Bazougers 4

Beaumont Pied de Bœuf 1

Bouère 3

Chémeré le roi 2

Cossé en Champagne 2

Grez en Bouère 5

La Bazouge de Chémeré 2

La Cropte 2

Le Bignon du Maine 3

Le Buret 1

Maisoncelles du Maine 1

Meslay du Maine 8

Préaux 1

Ruillé Froid Fonds 3

St Charles la Forêt 1

Saint Denis du Maine 4

Villiers Charlemagne 2
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2- Chantiers Argent de poche 

 
Dans le cadre des chantiers argent de poche, un règlement de service a été validé par les Elus et 
précise les missions du service jeunesse et les missions des communes ayant un chantier : 
 

Rappel  
Le service jeunesse, recense les chantiers auprès des communes, communique auprès des jeunes, 
demande l’agrément auprès de la DDSCPP, réparti les jeunes dans les communes, fournit aux 
communes organisatrices les exemples pour les démarches administratives liées aux chantiers 
(contrats, demande d’exonération de charges ...) 
 

La Mairie communique auprès des jeunes de sa commune, encadre les chantiers et donc les jeunes 
avec des agents ou des bénévoles, planifie les tâches à exécuter, détermine les horaires, rédige et fait 
signer le contrat, rémunère le jeune ... 
 

Un mail confirme aux mairies qu’elles doivent faire signer les contrats aux jeunes accueilles et 
leur donner les horaires et le lieu du chantier. 

 

3- Organisation du chantier de travaux par la régie Assainissement : 

 

Dans le cadre de l’organisation des chantiers assainissement, un contact est pris avec la mairie du lieu 
du chantier lorsqu’il y a besoin de trouver un espace pour déposer les gravats. Dans le cas du chantier 
de Bouère du 25 octobre, le chantier étant de faible importance, le chef de chantier a estimé que les 
gravats de chantier pouvaient être ramenés au dépôt à Meslay du Maine avec reprise à ce même dépôt 
des matériaux neufs sans que cela nuise à la bonne organisation du dit chantier. Une opportunité s’est 
trouvée sur le lieu du chantier avec un partenariat avec une entreprise qui avait également un chantier 
de plus grande importance et qui a accepté de réceptionner nos gravats et de nous « donner » les 
matériaux neufs nécessaires.  
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Procès-Verbal du  conseil communautaire du 29 octobre  2019  
Signature par voie délibérative 

 

Communes Nom Prénom Emargement 

ARQUENAY Langlois Gustave  

BAZOUGERS Rapin Yveline  

BAZOUGERS Ferran David  

BEAUMONT PIED DE BŒUF Gangnat Pascal  

BOUERE Chauveau Jacky  

BOUERE Avallart Pierre  

BOUERE Mahieu Céline  

CHEMERE LE ROI Landelle Jean-Luc  

GREZ EN BOUERE Boulay Didier   

GREZ EN BOUERE Lejeune Julie  

GREZ EN BOUERE Ollier Yann  

LA CROPTE Lambert Paul  

LE BURET Catillon Didier  

MESLAY DU MAINE Poulain Jean-Marc   

MESLAY DU MAINE Gautier Huguette  

MESLAY DU MAINE Bordier Pierre  

MESLAY DU MAINE Taunais Maryse  

MESLAY DU MAINE Boulay Christian   

MESLAY DU MAINE Bruneau  Sylvie  

RUILLE FROID FONDS Helbert Marie-Claude  

SAINT BRICE Boisseau André  

SAINT CHARLES LA FORET  Abafour  Michel   

ST DENIS DU MAINE Boizard Bernard  

ST LOUP DU DORAT Bréhin  Jean-Claude  

VAL DU MAINE Lefloch Michel  

VILLIERS CHARLEMAGNE Sabin Jacques  


